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EN 352 - Protecteurs individuels contre le bruit (PICB) 

Cette norme définit les exigences fondamentales requises pour les , 
appelés . Elle est ensuite déclinée en plusieurs sous-parties en fonction du type de protecteur auditif. 
Les casques anti-bruit - les serre-tête : 

 
Ces  sont également appelés . Ces protections auditives sont composées 
de . 

Les casques anti-bruit garantissent le , car ils permettent une atténuation 
du bruit de 20 à 35 dB. Ils couvrent la tête et sont suffisamment confortables pour être portés sur une . 

on. Ils sont également moins adaptés aux temps chauds 
 

-bruit : 

 
Cette protection auditive peut prendre la forme de    (bouchons 

-
externe. 

 . Ils sont plus confortables dans des 
, et peuvent par exemple être adaptés à une utilisation en été. 

Les arceaux anti-bruit sont recommandés pour une 

  
Les coquilles anti-bruit montées sur casque : 

 
Cette partie de la norme concerne les . 

Idéal pour remplacer un casque anti-bruit lorsqu'il est nécessaire d'associer un casque de chantier avec une protection 
auditive. 
Les autres normes des protections auditives : 

 

 
 
 

 

 

CERTIFICATIONS DE NOS PROTECTIONS AUDITIVES
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